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Question écrite n° 12743

Texte de la question

M Michel Charzat attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les revendications emises par les
representants des policiers en civil. Ces derniers, inspecteurs et enqueteurs, connaissent des problemes
specifiques au sein des structures de la police nationale ; d'une part, leur place n'est pas clairement definie ce
qui est generateur de confusion, d'autre part, les policiers en civil sont soumis a de nombreuses sujetions telles
que les missions et les permanences qui ne sont pas compensees. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il envisage pour repondre aux revendications formulees par les policiers en civil.

Texte de la réponse

Reponse. - Des mesures significatives ont ete arretees dans la loi de finances pour 1989 en faveur de
l'augmentation des moyens de la police nationale en personnel et en materiel ainsi que de l'amelioration de
l'encadrement et de la formation. La situation des inspecteurs et des enqueteurs en particulier n'a pas ete
negligee. Des credits specifiques ont ete mis en place a l'effet de degager un contingent supplementaire de
postes d'avancement par transformation d'emplois. Ont ete ainsi crees 15 emplois nouveaux de chef inspecteur
divisionnaire a l'echelon fonctionnel, 42 emplois d'inspecteur divisionnaire, 45 emplois d'inspecteur principal et
21 emplois de chef enqueteur. Dans ces conditions, les tableaux d'avancement au grade superieur dans le
corps des inspecteurs et dans le corps des enqueteurs au titre de l'annee 1989 marqueront un progres notable :
45 postes de chef inspecteur divisionnaire a l'echelon fonctionnel, 170 postes de chef inspecteur divisionnaire,
302 postes d'inspecteur divisionnaire, 450 postes d'inspecteur principal, 93 postes de chef enqueteur, 110
postes d'enqueteurs de premiere classe. Ces realisations ne font naturellement pas obstacle a la poursuite de la
reflexion de fond engagee par le ministre de l'interieur des son retour a la place Beauvau, en liaison avec les
representants des organisations syndicales, sur les structures des corps de fonctionnaires des services actifs de
police, a partir de l'analyse en cours de l'ensemble des missions qui leur sont devolues et de leurs conditions
d'emplois et de travail.
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